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PARTIEl OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

LOÎ tendant à compléter l'article 2.4 
d" la \oÎ du 31 mars 192.8 sur le recrutement de l'armée 

ARRETE No 250 l'elldolltapplicable aa Togo lrdoi da 
24 ao#/: 1931 telldant fi compléter l'adicle 24 de III 
loi du 31 mars 1928 sur le recrutement de l'armée. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

. Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions ~ 
et les pouvoirs du Çommissaire de la Répubtîque au Togo; .. 

Vu la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement de Farmée~ 
promulguée au Togo par arrêté du 7 août 1929;' 

Vu la loi du 24 aoilt 1931 tendant à compléter l'article H 
de la loi du 31 mars 1928 ~usvisée; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue applicable dans le 
térrîtoire du Togo placé sous le mandat de la France, 
la loi du 24 août 1931 tendant à compléter l'article 24 
de la loi" du 31 mars 1928 sur le recrutement de 
l'armée. 

ART. 2. Le 'présent arrêté 'sera enregistré, com­
muniqué et publié" partout où besoin' sera. 

"'Ct" 

LOmé, fe 	 11 mai 1934. 

BOUROINE. 

Le sénat et la chambre des députés ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi 

dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE, - L'artide 24 de la loi du 31 mars 
1928, sur le recrutement de l'arméè, est complété par 
les dispositions suivantes: 

« Les décisions des conseils départementaux sont 
susceptibles d'appel devant la commission interminis­
tériell~ des allocations militaires, instituée par arrêté 
du 16 juillet 1923. Cette commission sera dénommée 
({ commission supérieure des allocations militaires ». 
Sa composition, modifiée en vue de' la nouvelle fonc­
tion qui lui est dévolue, sera fixée par décret. 

" Ce décret précisera en même temps le mode de 
procédure ainsi que les délais" de recevabilité des re­
cours qui pourront être .présentés, "soit contre des 
décisions de rejet par les intéressés, soit contre des 
décisions d'admission par le minIstre de la santé 
publique. 

« Les décislolls de, cette commission devroi,t être 
rendues dans le délai d'un mois au maximum à comp­
ter" de la réceptIon des recours à son secrétariat. 

"Les admissions qu'elle prononcera remonteront 
à la date à partir de laquelle auraient eu effet les 
demandes primitives rejetées par les commissions dé­

. partementales. En cas de retniit prononcé par la com­
mIssIon superieure, la décision prendra effet du pre­
mier jour du mois qui suivra la notification all pré­
fet )). 

La présente loi, délibérée et adoptée par le sénat 
et par la chambre des députés, sera exécutée èomme 
loi de l'Etat. 

Fait il Rambouillet, le 2~ août 1931. 

PAUL DOUMER 

Par le Président de la République: 

Le président du conseil, 

ministre de l'intériellf, 


Pierre LAVAL. 
Le garde des sceaux, 
l1linÎsùe de la justice, 

Léon BERARD. 
Le ministre des finances, 

P,-E. FLANDIN. 
Le ministre de la maritte}. 

Charles DUMONT.· 
Le ministre du, badget, 

François PIÉTRh 

Le ministre des allaires étrangères, 
Aristide BRIAND, 

. Le ministre de la guerre, 
André MAGINOT. 

Le ministre des colonies,. 
Paul REYNAUD. 

Le ministre de la santé pablique, 
Camille BLAlSOT. 
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Allocations milit.Bires 

ARR,ETE ; No 249 promulguant et rendant applicrtble 

_au 'Togo le.' décret du 29 décembre 1931 relatif à 
, . 
l'application de la loi du 24 août 1931 sur les 
allocations militaires, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIEI~, D~ LA LÉGiON D'HOr-:NEUJ(l 

. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le ,déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
·et les pouvoirs du. Commissaire de la République au Togo; 

Vr't la loi ~u -31 mars 1928 sur le recrutement de l'armée; , ! 
Vu la loi· du 24 août 1931 tendant à compléter l'article 24 


de la loi du 3~ mars 1928 sur le recrutement de l'armée; 


Vu le décret du 29 décembre 1931 relatif à l'application 
,de ta loi du 24 août 1931 sur les allocations militaires; 

• 
. ARRETE: 

,1 

ARTICLE PIlEMIER. Est promulgué et rendu appli ­
cable au Togo, le décret du 29 décembre 1931 relatif 
à l'application de la loi du 24 août 1931' sur les 
allocations militail:es. 

'! 
li 
:1 

ART. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

com­

Lomé, le 11 mai 1934. 

BGURGINE. 

(Voir le décret du 29 décembre 1931 au J. O. R. F, 
année 1932, page 119), 

.ARRETE 1\/0 251 rendant al'pücable (f/.l. Togo l'arrêté 
interministériel du 17 Îallvier 1933 fixa/lt les COIl­
ditions d'application d/.l. décret da 29 décembre 1931 
et des lois du 31 lIlors 1928 et 2.4 oo'ût 1931 relatifs 
aux allocations' milit((ires. 

a. 

LE GOUVÈRNEUR DES COLONÎI'S, 
OFf,CIER DE LA U:G!Ol" n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE. 1Il 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

··et les poùvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu la loi du 31 marS 1928 sur le recrutement de l'armée; 
Vu la JOl du 24 août 1931 tendant·à compléter l'article 24 

· de la 101 du 31 mars 1928 sur le recrutement de l'armée; 
Vu l'article .9 du décret du 29 décembre 1931 relatif à Pap­

'pHcation de la loi susvisée du 24 aoÎlt 1931; 
Vu l'arrêté interminîstériel du 17 jamtier 1933 fixant (cs 

· conditions dtapplicatïon du décret du 29 décembre 1931 et des 
lois du 31 mars 1928 et 24 aoCH 1931 précités relatifs aux 

-aHocations militair~s; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est'rendu applicable au Togo 
l'arrêté interministériel du 17 janvier 1933 fixant les Il 

conditions d'application du décret du 29 décembre' 
1931 et des lois du 31 mars 1928 et 24 août 1931 
relatifs aux allocations militaires. 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, tolll­
ml1lliql1é et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 11 mai 1934. 

BOUROINE. 

.' 

LE MINISTRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET LE MINISTRE 
DES COL0NIES, 

Vu la ioi du 24 août 1931 tendant à compléter l'article '24 
de la loi du 31 mars 1928 SUr le recrutement de l'année j 

ainsi conçue-: 
ARTICLE UNIQUE. L'article 24 de la loi du 31 mars 1928 

sur le recrutement de l'armée est cornplëté par les djsposi~ 
tions suivantes: 

« Les décisions des· conseils dépadementaus: sont susceptibles 
d'appel devant la commission înterministérielle des ailocâtions 
milîtaires instituée par l'arrêté du 16 juillet 19~3, Cette. com .. 
mission sera dénommée supérieure des aHocations militaires ». 
Sa composition modiflèe en vue de la nouvelle fonction qui lui . 
est dévolue, sera fixée par décret. 

" Ce décret J)rédSera en même temps Je mode de procédure 
ainsi que les élais dc reeevabilité des recours qui pourront 
être présentés soit contre les décisions de rejet rar les tntél'es w 

sés, soit contre les décisions d'admissÎon par te mÏnistre de 
la sary.té publique. 

« Les décisions de cette commission devront être .. rendues 
dans ·1e délai d'un mois il compter de la réception dcs recours 
à son secrétariat 

« Les admlssÎons quJelie prononcera remonteront à la date 
ft partir de laquelle auraient eu effet les derilandes primitives 
rejetées par les commÎssions départementales.' En Cas de retrait 
prononce par la eommission supérieure, la décïsion prcndra 
effet du premier jour du mojs qui suivra la notification au 
préfet »; . 

Vu le décret du 29 décembre 1931 l'elatif à Papplication 
de la loi susviSée du 24 août 1921 'et Cil particulier son article 
9, ainsi conçu: 

( Les dispositions du présent décret sont applicables aux 
ayant... dJ'oit résidant en Algérie, dans {es COrOllies-, pays de 
protectorat, territoires sous mal1dat aÎllsi qu'à l'étranger, sous 
réserve dcs modifications ci-après: 

{( Les at.tributions conférées par le présent décret aux .préfets 
et il la commission supérîeure sont exccrœes par des auiûrjt~s 
ou organismes loctllL,{ désignés par des arrêtés contresignés par 
le ministre de la santé publique, d'une partI et, d'autre parti 
soit par le mInistre des colonies, soit pal' le ministre de 
l'inMrieur fi; 

Vu l'avis de la commission supérieure des allocations mili­
taires; 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. Dans les colonies autonomes, 
l'appel contre les décisions des conseils locaux des 
allocations militaires est porté devant une commission 
spéciale, siégeanl auprès du gouverneur et composé 
comme suit: 

Préside/If. 

Le Secrétaire général, 

Me/1/bres. 

Un conseiller à la cour, ou à défaut, un membre' du 
tribunal d'appel, 
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, 

Un conseiller général, ou ù' défaut, un membre du !: 
conseil privé ot! du conseil d'administration, 

Le trésorier-payeur, . 
Un Gffider représentant l'autorité militaire, 
Un médecin des troupes coloniales, ou à défaut, 

Un médecin assermenté, ' 
Un représentant des œuvres d'assistance ou de 

. mutualité, 
Un représentant des associations des anciens cam· .,

battants, 
.En cas d'absence du président, la commission est 

présidée par le magistrat.· 
Les fonctions de commissaire du gouvernement 

sont remplies par le chef de bureau des finances ou 
son" adjoint. 

Un fonctionnaire ou un officier en service au chef­
lieu remplit les fonctions de secrétaire. 

"Dans les territoires OÙ un, ou plusieurs des emplois 
énumérés ci-dessus n'existent pas, le chef de' la colonie 
désigne, parmi les fonctionnaires. ou notables, une 
personnalité pour le ou les remplacer. 

Les décisions de la èommission sont prises li la.ma­
iorité des voix. En cas de partage, la voix du pré­
sident est prépondérante. La commission ne peut déli­
bérer valablement que si les deux tiers. des membres 
qui la composent sont présents. 

·ART. 2." - Les membres de la commlSSlon spéciale 
sont riômmés pour quatre ans par le chef de la colo­

inie. Leurs pOllvoirs sont renouvelables. i: 
Les membres de la' commission qui perdent Id 'qualité 

à raison de laquelle ils ont été nommés sont immé­
diatement remplacés. 

Des membres suppléants sont désignés pOllr chàquc 
emploi de la commission. lis ne peuvent siéger qu'en 
l'absenceCles membres titulaires. ~ 

ART. 3. - L'appel des intéressés est' porté par 
requête devant la commission sp,éciale des allocations 
militaires dans lè délai d'un mois à compter de la 
notification de la décision du conseil lo.cal, sauf l'ex­
ception prévue à l'article 5 ci-après. 

La" requête, accompagnée de la décision du conseil'~ 

local ou d'une copie certifiée conforme, est déposée 
à la mairie de la commune Ol! au bureau du chef de 
la circonscription administrative, suivant le cas. Il 
en est délivré récépissé et la requête est transmise 
dans un délai maximum de deux jours au gouverneur 
de la colonie dans laquelle la décision attaquée a été 
prise; elle est enregistrée au gouvernement sur un 
registre spécial. 

Dans le délai de dix jours qui suit l'enregistrement 
. de la requête, le gouve,neur transmet au secrétariat 

de la commission spéciale, en même temps que ladite 
requête, le dO,ssier comprenant toutes les pièces (1) 
sur le vu. desquelles le conseil local a statué, ainsi que 
son avis motivé sur le recours. Mention de la/~~fe de 
transmission du dossier est portée sur le !'régistre 
prévu à' l'alinéa précédent. 

(1) Voir annexe. 

Lorsque l'appel est form~ par le gouverneur, au nom 
du ministre de la santé pub)ique, l'intéressé, eù même 
temps qu'il en reçoit notification par lettre recommall .. 
dée, indiquant succinctement les motifs du pourvoi," 
est avisé qu'il peut présenter par écrit ses observations. 
Celles-Ci doivent parvenir au secrétariat de la commis­
sion spéciale dans un délai de dix jours à compter de 
la notification, délai à l'expiration duquel il sera passé 
outre . 

L'appel n'a pas d'effet sUbjJensif. à l'égard des 
décisions prises' par le Conseil local. 

Il est tenu au secrétariat de la commission spéciale 
d'appel un registre 'spécial de tOlites les affaires sou­
mises à la commission. Sur ce. registre 'sonr1frScrltes,. 
notamment, les dates d'arrivéc du dossier pour les 
requêtes en admission des particuliers mi d'envoi de 
la notification pour les recours en radiation introduits. 

'par le gouverncur. 

ART. 4. La commission spéciale statue confor-· 
mément il l'article 24 de la loi du 31 mars 1928, mo­ ., 
difié par la loi du 24 août 1931, dans le mois qui 
suit la réception du reCOurs à son secrétadat. 

Les décisions sont transcrites sUr le registre spécial 
prévu 11 l'artic[(;.précédent, (dernier alinéa). 

Dans la huitaine, les décisions de la commission 
spéciale sont notifiées aux intéressés .par l'interm';' 
diairc des gouverneurs. 

ART. 5. Par application des dispositions de l'ar­ .': 

ticle 7 du décret du 29 décembre 1931, sont receva­
bles, dans Lill délai de deux mois il compter de la 
publication dans la colonie du présent arrêté, les 
appels portés contre les décisions des conseils locaux 
rendues entre la date de la promulgation de la loi 
du 24 août 1931 et celle de la publication dans la 
colonie du présent .arrêté. 

ART. 6. Les dossiers des recours ne sont so,tmis. 
à la commission que lorsqu'ils comportent toutes les 
pièces et renseignements réglementrlires indiqués dans. 
l'annexe ou ~ l'article 3 ci-dessus.' . 

Mention de la date de réception des pièces et ren­
seignements, avec indication de ceux faisant défaut, 
est Bortée; le cas échéant, sur le registre dont la tenue 
est prévue à l'artide 3, dernier alinéà, du présent 
ar~êté. Cette date constitu~, pour les dossiers incom­
plets, le point de départ du délai visé au paragraphe 4 
de la loi du 24 août 1931. . 

ART. 7. ....:. Les dispositions qui précèdent sont 
applicables dans les territoires du Togo et du Came­
roun, les attributions dévolues' aux gouverneurs étant 
remplies par les Commissaires de la République.· 

ART. 8. -' Les commissions spéciales adressent 
chaque année dans la première quinzaine de janvier, 
au ministre des colonies, sur les opérations de l'an­
née précédente, un rapport annuel dont copie· est 
transmise au ministre' de la santé pubHque. 
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ART. 9. Le présent arrêté sera inséré au jour­

nal officiel de la République française e.t aux publi­

cations officielles des territoires relevant du ministère 

des. colonies. 


Fait à Paris, le 17 janvier '1933. 

Le ministre de la santé publique, 
Charles DA."lIELOU. 

Le ministre des colonies, 
Alhert SARRAUT. 

ANNEXE aux arr~tés en dale du ,17 ;anvier 1933 

fixant les conditions d'application de la loi dans les 

colonies frilnçaises, 'qu'elles dépendent ou ltolt d'ult 

gouvertteur général. ' 


COMPOSITION Dl!S DOSSIERS 

Les dossiers des recours doivent comprendre, con­
formément aux prescriptions d'e l'article 5, paragra­
phe 3, du pécret du 29 décembre 1931, tous les 
renseignements sur le Vl[ desquels le conseil local 
a statué: 

10 -; Demande primitive de l'intéressé, établie 'con­
formément aux dispositions des at'lides 4, 5 et 6 de 
l'instruction interministérielle du 27 mai 1928; 

20 ~ Relevé des oontributions payées par la famille, 
certifié par le percepteur; 

30 - Déclaration expresse' que ni le pétitionnaire 
ni' aucun' membre, de sa famille n'est inscrit au rôle 
des contributions dans aucune autre commune ou 
circonscription administrlttive; en outre, pour les ré­
servistes, déclaration de l'employeur, indiquant si, 
pendant la dnrée de la période le réserviste continue 
à toucher tout ou partie de son salaire, et précisant, 
le c.as écbéant, 'le m9ntallt de ce qu'il perçoit; 

40 - Etat certifié par le mail'e de la commune ou 
l'administration de la drconscription administrative 
indiquant le nombre et la position des membres de la 
famHle vjvant sous le mêmetoft ou séparément, les 
revenUS et les ressources d,e chacun d'eux, y ,compris 
les pensions, secours ou allocations de quelque nature 
que ce' soit, que pourraient recevoirles membres de la 
famille. Cet état doit être établi dans les conditions 
prévues à l'article 7 de .1'instruction interminisférielle 
du' 27. mai 1928; 

50 - Justifications relatives à l'état civil du de-' 
lÙandeur; 

60 - Justifications relatives auX liens de parenté 
'ou d'alliance du demandeur avec le militaire;, 

70 - Justification qùec!! dernier remplissait effec­
tivement les devoirs de soutien indispensable de fa· 
mille; 

80 Date à partir de laquelle le militaire est 
devenu soutien indispensable de famille; 

9'" - ,Etat signalétique et des services, délivré par 
le chef de corps, à la requête du maire ou de l'admi­
nistrateur, pour les appelés;, avis' d'appel, pour les III 
réservistes. ; 

100 - 1ustification, le cas échéant, que les enfants 
de moins de seize .ans sont individuellement et effecti­
vement à charge du soutien de famille; 

110 ~- Avis du conseil municipal ou des autorités 
prévue~ par les textes locaux" en comité secret, sur 
la demande initiale, 0[[ indication qu'il a dû être passé 
,outre,conformément à l'article 3, paragraphe 2, d[[ 
règlement d'administration publique du 27 mai 1928; 

120 Procès-verbal de 
décision du conseil local; 

130 - Certificat médical 
firmité du demandeur ou 
comme étant à charge, 

l'enquête préalable à la 

en cas de maladie Olt d'in­
des personnes indiquées 

Les dossiers ainsi constitués doivent être complétés 
par; 

10 - Décis:on motivée du consei.llocal, comportant, 
lorsqu'elle accorde une majoration, les noms, prénoms 
et date de naissance de l'enfant qui ouvre ce droit; 

20 -- La date de notification de la décision du con­
seil local; 

30 ~ l'avis motivé du gouverneur (ou lieutel\allt­
gouverneur) sur le recours présenté contre cette déci­
sion. 

Pour les pourvois présentés par le chef du terri­
toire, le dossier doit comporter, en plus des pièces 
indiquées aux paragraphes qui précèdent: 

i O La notification du pourvoi à l'intéressé; 
20.- Les explications écrites de l'intéressé, s'il en 

a présenté dans le délai de dix jours prévu à l'arti­
cle 5, paragraphe 4, du décret du 29 déccmbre 1931. 

Mise en application provisoire de la convention de 
commerce 'el de navigation entre la France et )·E5psgne 

signée à Paris le 6 mars 1934 ' 

ARRETE No 260 promulguant ml Togo le décret du 
6 mars 1934 portant publication et mise en "l'pli. 

. cation â titre provisoire d'une convention de COIll­

merce et de navigation et d'un arrangement' complé­
mentaire entr~ la France et l'Espaglle signés à Paris 
le 6 mars 1934. 

• 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OfflCl'~R DE LA. LÉGION D'HONNEUR-) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommissaÎre de la RépubUqu~ au Togo; 

Vu le décret du () mars 1934 portant publication et mise 
en.appllcatioll à titre provisoiré d'une çonvention de commerce 
et de navigation et d'Wl arrangement complçmentaire entre la 
France et l'Espagne- signés à Paris le 6 mars 1934; 

Vu la circu~aire ministérielie nO 276 du f9 mars 1934; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans 'le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la fr,ance, le 
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décret du 6 mars 1934 portant publication et mise én 
application à titre provisoire d'urie conventioll de 
commerce, et de navigation et d'un arrangement com­
plél1jentaiI:e entre la 'France et l'Espagne signés à Paris 
le 6 mars 1934. 

Lomé, le 16 mai 1934. 

BOURGINE. 

(Voir le déuet du 6 mars 1934 au J, O. R. F. du 
11 mars 1934, page 2516). 

,Mise en application à tifre provisoire de J'acc(!rd de 

. commerce et de navigation entre la france-et le Portugal 


signé à Paris le, 13 mars 1934 


,ARRETE No 255 'prom/llguant au Togo le décret dit 
17 mars 1934, portalli publication et mise en 'appU-, 
cation à titre provisoire d'un accord de commerce et 
de tlav/galio/l (Jntre la Frallce et Le, Portugal signé d 
Paris le 13 fIlars 1934. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFF1CIER DE LA LÉGION D~HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu Je décret du "17 mars 1934, portant publication et mise 

en, appl1cation à titre provisoire d'un accord .de commerCe et 
de navigation entre la France et le Portugal signé à Paris 
le 13 mars 1934; 

Vu la dépêche ministérielle nO 377 du 9 avril 1934;' 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri­
toir,c du Togo placé sous le mandat de la France le 
décret ~u 17 mars 1934, portant publication et mise 
cn application à titre prollisoire d'un accord de com­
merce et de navigation entre la, France et le Portug.al, 
signé à Paris le 13 mars 1934. 

Lomé, le 16 mai 1934. 

BOURGlNE, 

(Voir le décret du 17 mars 1934 au J. O. R. F. du 
•30 mars 1934, page 3211). 

Mise en applicafion à titre provisoire de la convention 

de commerc'e entre la France et la Suisse 


,.ignée â Berne le 29 mars 1934 


ARRETE No 256 prolllulguant au Togo le décret flu 
30 mars 1934, porülflt publication et mise en appli­
cation, 'd titre provisoire d'une cOllvelltiolt.d;I- com­
m(!r~e .alltre· la France et la Suisse signte i/ Berne' 
le 29 mars 1934. 

LE OOÙVERNEUR DES CoLONIES, 
OFfICIER DE LA LÉGlOK D'HONNEUR, 

COMMISSA!RE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du .Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du~ 30 mars 1934, portant publication et mise 
en application il titre provisoire dJune conv~ntion de commerce 
entre la France et la Suisse signée à Berne le 29 mars' 1934; 

Vu la dépêche ministérielle nO 403 du 10 avrH 1934; 

ARRETE: 

ARTICLE UN!QUE. - Est promulgué dans le terri­
, toire du Togo placé sous le mandat de la Frql1ce, le 

décret du 30 mars 1934, porta.nt publication ,et mise 
en application à titre provisoire d'une cOllventipn de 
commerce entre la France et la Suisse signée 11 Berne, 
le 29 mars 1934. 

Lomé, le 16 mai 1934 . 

. BOUROINE. 

(Voir le décret du 30 mars 1934 au J O. R.F. du 

31 mars 1934, page 3272). 


Extension aux colonies des dh.iposition5 
des décrets du 4 avril1934'" 

AR.RETE No 252 promulguant au Togo.' 1? - Le 
décret du 6 avril 1934 autorisant le itûltistre de;; 
colonies li ételldre aux colollies les dispositions des ',; 

" 

dècrets du 4 avril 1934; 
20 Le décret du 6 avril 1934 rendant applicable 

aux colonies le décrél du 4 avrit 1934 concrmwllt la 
'mise d la retraite anticipée des agents de l'Etat en 
sunlambre~ 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Of'f'îCIER DE LA Lt:01QN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du' Commissaire de 'la ,République au 'Jogo; 


Vtt le décret du 6 a;;n 1934 autorisant le ministre des colo­

nies à étendre aux colonies les dispositions des décrets du 4 

avril 1934; 


Vu le décret du 6 avril 1934 rendant, applicable aux colo­

nies le décret du 4 avril 1934,' concernant la mise à la retraite 

anticipée des agents de PEt~'" en surnombre; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France,les 

décrets en date du 6 avril 1934:, le 1er autorisant le 

ministre des colonies à étendre ~Ul( colonies les dispo­

sitions des décrets du 4 àvril 1934; le 2< rendant ap­

p,licable lIU.l' colonies le décret du 4 avril 1934 concer­

nant la:itlfs~ à la'retraite anticipée dés agents de l'Etat 

en sIf~~q;&re. ' , 


ART. '2., ~ Le ,présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué. partout où besoin sera. 


Lomé, le Il mai 1934. 

,BOURGINE. " 

" 
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RAPPORT 

Au Président de M République Fral/çaise. 

\ 

Paris, le 6 avril 1934. 

.MONSIEUR L~ PRÉSIDENT, 

. En exécution des dispositions de l'article 36 de la 
loi dé finances du 28 février 1934, plusieurs décrets 
en date du 4 avril 1934 sont intervenus pour réaliser 
divérs.es mesures d'économie sur le budget de l'Etat. 

. L'équilibre des budgets de nos cOlonies et territoires 
sous mandat n'est pas moins menacé que celui du 
budget métropolitain. Par ailleurs, il convient de ·ne 
pas perdre de vue' que la situation financière €le nos 
possessions d'outre-mer a sa répercussion à la fois sur 
le budget de l'Etat et sur la trésorerie: nous avons dCt, 
en effet, ,au cours de la période de dépression a:....":elle, 
consentir aux colonies des· subveTttions régulières"imptf­
Mes sur les· crédits budgétaires et des avances de tré­
sorerie relativement importantes. 

Ces mesures d'assistance de la métropole ont été 
accompagnées q'un effort réalisé, de leur propre initia­
tive, par nos colonies elles-nièmes qui, sous la nécessité 
de la crise actuelle, Ollt déjà réduit leurs dépenses dans 
des conditions très notables. Elles ont suspendu depuis 
un certain temps tout reerutement de personnel. Elles 
ont appliqué à leurs fonctionnaires les prélèvements 
exceptionnels sur les traitements adoptés dans la mé­
tropole au coors des années J933 et 1934. Certaines 
ont réduit les indemnités de zone destinées à compen­
ser pour leurs agents affectés dans les localités les 
moins favodsées, les inconvénients résultant de ce 
séjour.:_ 

D'autres indemnités coloniàles font actuellement 
l'obj"t d"une revis ion générale de la part d'une corn­

. '" mission spécialè dont les travaux sont menés avec 
toutes les garanties de compéten.ce et de célérité dési­
rables. 

Enfin,. il est à signaler w"e certai~ P?s~e~sions.' 
avant meme que toute .niesure de ce genre aIt ete enVJ­
sagée dans la métropole, ont pris les devants 'et ont' , 
imposé à leur personnel des sacrifices sur la solde, le 
supplément colonial ou les indemnités de charge. . 

Ces. restrictions déjà réalisées doivent être coiriplé­
té es par un· certain nombre de nouvelles dispositions 

d'économie appliquées par la Franéesur son propre 


. territoire en vertu de·l'al'tlc1e 36,de la loi du 2& février 

1934 .et ,des décrets du 4 avril de la même année. 

n est apparu que le mèilleur moyen de pa,r'Venir à ce 
but èst de recourir pour nos colonies' et tertitÔ'Jtes',sous 
manda!' à une procédure également rapide ,cp 'i!d)ctant 
des' dispOSItions analogues li celles quiont fait'l'objet 
des décrets du 4 avril 1934. . 

Afin de réserver le contrÔle du Parlement, ceux de 
ces décrets qur auront pour effet de modifier des lois 
préexist"ntes seront soumis..à la, ratific~tiori des cham­
bres. 

En vous priant de donner à ce téxte, qui a été, déli­
béré en conseil des ministres, votre haute s,nction, 
nOliS vous prions, Monsieur le Président, de' vouloir 
bien agréer l'assurance de notre profond respect. 

Le président d/1 conseil, 

Gaston ·DOUMERGUE. 

Le ministre des colonies, 
Pierre LAVAL. 

Le ministre dcs finances, 
Germain MARTiN. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE F.RA!<ÇAISE, 

VU le sért.tus-consulte d.n 3 ma; 1854; 

, Vu l'article 36 de la loi de finances du 28 février 1934 auto­
risant le gouvernement à prendre par déerefs toutes mesures 
d'éecnomies qu'exigera l'équilibre du hudget; 

Vu les décrets du 4- avril 1934~ pris en exécution de l'article 
36 de la loi de finances du 28 février 1931~; 

Vu la délibération du conseil des ministres.; 
SUi' le rapport du président du eOllscil, du mfnistre des 

colonies et du rninjstre des finances; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Des décreta pris sur l'initia­
tive du ministre des colonies pourront édicter toutes 
mesures d'économies qu'exigéra l'équilibre des ,bud­
gets généraux et locaux des colonies. 

Ceux de ces décrets qui auront modifié des lois 
seront, dans les mêmes .conditions que les décrets, 
pris en application de l'article 36 de la loi de finances 
du 28 février 1934, soumis à la ratification des cham­
bres. . 

ART. 2. Le président du conseil, le ministre des 
colonies ':t le ministre des finances sont chargés, cha­
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au journal 'SffiCiel. 

Fait à Paris, le 6 avril 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le PrésIdent de la Républiqlle: 

. Le président du. COll$eit, 

Gasto~ DOUMERGUE. 
Le ministre des colonies, 

Pierre LAVAL. . 

Le ministre des final/ces, 
. Germain MARTIN. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRru'lÇAISE, 

Vu le sénatus·eonsulte du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 4 avril 1934, eoncernaltt la mise à la retraite 

anticipée des ttB"ents. de {"'Etat en surnombre ou dont l'emploi 
aura é,fé supprimé; , 

Vu le décret du 6 avril 1934 portant extension au.~ colonies 
des dispositions des décrets- du 4 avril 1934·;. , 

.Sur Ja propnsition _dU 
~ 

ministre des colonies; 
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DECRETE: 	 DECRETE: 

AIlTICLÈ PREMIER, Le. décret du 4 avril 1934 sus- ARTICLE PREMIEIl. - L'effectif du personnel des 
visé cqncernant la\mise à !a J'etraite anticipée, des ii administrateurs des colonies est .réduit de 6 p. 100. 
agents' de l'Etat en surnombre O~I dont l'emploi aura 1: 

été supprimé est rendu applicable aux colonies. ART. 2. - La hiérarchie de ce personnel est fixé• 
ainsi qu'il suit : 

ART. 2. - Le ministre des colonies est c11~rgé de 

l'application du présent décret, qui sera publié au jour­
 Qrades 	et classes. Pourcentage. 
nal officiel de la République française et insçré au 

Administrateur en chef:
bulletin 	officiel du minis-tère des colonies, Î . 	 Après 8 ans 

Après 6 ansFait à Paris, le 6 avril 1934. -' 	 : ~12 p. 100 
Après 3 ans .,

ALBERT 	 LEBRUN, 
Avant 2 ans · J 

Pàr le 	 President 'de la République: Àdministrateur de 1re classe: 
Li? millistre des cOlollies, f.près 6 ans 

Pierre LAVAL. 'Après 3 anS 
, ; Afant 3 ans. 

• Administrateur de 2. classe' 
EJfecUf el hiérarchie du personnel des administrateurs 

Administrateur de 3e classe
des colonies 

Administrateur-adjoint de 1re classe: , , ..•../. -. ",),_ .. ;.... 
,,' ARRf;TE,'No 266 promulguant IIU Togo le décret du Après 6 anS 


11,avril 1934, rédaisant l'et/edil et lixaut le poar­
Après 3 	ans 
i:~t{tjlge 	des admiuLstrateurs des colonies. Avant 3 ans : L p, 'OÔ

Administrateur adjoint de 2. class~ 
,LE OOUVEIlNEUR DES COLONIES, · ,. 

Administrateur adjoint de 3e classe · .OFFiCIE~ DE LA LÉGiON D'HONNEUR) 
... i'

Elèvé administrateur , .COMMISSAIIlE DE l.A RÉPUBLIQUE, 1• 
VU "le décret du 23 ,marS 1921 déterminant les attributions ART. 3, 	- Les fonctibnnairespromus en applicationet les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


des lois sur les rappels d'ancienneté pour service :llliIi­
Vu le décret du 11 avril 193( réduisant l'effectif et fi>.:ant 

le pourcentage des <,!-dqtinistrateurs des colonies; 
 taire viennent en compte dans le maximum des pour­

centages fixés par le présent décret. 
ÂRRETE:' 

ART. 4. - Le minis~e des colonies est chargé de
"AI{TlCLE(PREMIER: - Est prOmulgué dans le terri ­

l'exécution du prése"nt décret. 	 i,
toire dt! Togo placé sous le mandat de la france, le 
décrèt dt! 11 ~y.1934, réduis~nt l'effectif et fixant 

Fait à 	Paris; le 11 avril 1934.
le pourcentage €I~:'';Idministrateurs des colonies. 


ALBEIlT LEBRUN, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­


niqué et publié partout où besoin sera. 
 Par le 	 PréSident de.Ja République: 

Le 'ministre des colollies,Lomé, le 25 'mai 1934. 
Pierre LAVAL. 

BOUROINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, lndelnnilés du personnel colonial 
Vu Partic1e 36 de la loi de finances du 28 février 1934, 


autorisant le gouvernement ~I preI1dre, par décrets, tou.tes.., 

mesiues d'économies qu'exigera .l'équilibre du budget; 
 ARRETf; No 267 pro;nulgiJàllt' (lU Togo le décret da 

Vu ie décret du 4 avril 1934~ portant rédUl:tÛm du nombre 11 avril 1934 relatif au 'régime des indel1lllilés 
des fonctionnaires; 

(lUoaées au personllel cplol!Îal. 
Vu le déeret du 6 avril 193:1,·')mrtant extension ·aux CQlol11e.~ 


des dispositions des déerets dl( 4 avrH 1934(,. . ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,

Vu le décret du 10 "iuiHet 1920) portant réorganisation du 

personnel des admÎIlÎstrateurs des eolorües, et !es actes qui 1'0nl 
 OFFICIER DE LA l,tOION n'HONNEUR) 

modifié.; COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu les décrets des' 17 janvier 1925 et 5 juillet 1928, autori­


sant des promotions en grade ~en sus" des pourcentages ré{fle~ 
 VU te décret du, 23 !!lars 1921 "·déterf)1inant.., les attributiofl$ 

mcntaires pour t'application des lOIS relatives aux rappels dan· 
 et les pouvoirs çiu' CommÎssaÎre de la République au Togo; 

cienneté pour .,service mHitaire; , 
 Vu le décret du 11 "avr-il 1934 relatif au régjme des indem­

Sur la proposition du ministre des co1ollies; nités allouées a"u personnel _colonial; , 
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ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE, - Est promulgué dans le terri ­
toire du TogD placé 'Sous le mandat' de la France, le 
'décr~t du 11 avdl 1934 relatif aU régime des indemni­
tés allouées au personnel coloniaL 

Lomé, le 25 mai 1934. 

BOUROiNE. 

LE PRiSIDEN'F DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
• 


Sut: le rapport du mÎnistre des colonies i 
, 	 ' 
Vu les articles 7 et 18 dl1 sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Vu f~) décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 
, et les, allocations accessoires des fonctionnaires, employés et 
agents des -services coloniaux, et l,es textes qui Font modifiéj 

Vu le décret du 11 septembre 1920 fixant le régime de la 
~ solde et des accessoires du personnel des cadres locaux des 
colonies et supr,rimant la formalité de l'approbation ministé­
rielle préalable ide certains arrêtés des gouverneurs géiléraux 

.et gouverneurs des colou)es; 

Vu l'article 77 de la loi du 28 février 1933; 

- Vu ttarrêté <;lu -minÎstre des colonies du ·23 novembre 1933 
portant création d'un comité colonü~J des économies et fixant 

',ses attributi::>fls; 
Vu l'article 36, de la' loi de finanees du 2R février 1934; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. -. Les textes ou, décisions com­
portant allocation d'access"ires de solde, y 'compris 
'les prestations en 'nature, de quelque nature qu'ils 
SDient, attribués pàr les autorités 19cales ,et imputés 
sur les budgets génëraux, locaux, d'emprunt, annexes 
ou autres' des colonies, pays de protectorat ou terri­
toire sous !)Iandat relevant du ministère des CDlonies, 
devrDnt, être soumis à l'approbation ministérielle avant 
le 1er .Jli'nvier 1935. Faute de 'cette approbation, ces 

,accessoires de solde cesseront d'être perçus après la 
date précitée. 

ART. ',2. ',- Les indemnités ou avantages de toute na-. 
" 

ture accordés sur les budgets qui s'exécutent aux 
'wlonies à des agents rétribués sur le budget de, 'l'Etat 
'devront; antérieurement au le, janvier 1935, être ap­
prouvés dans les conditions fixées par 'J'article 9 de la 
1Di du 18 octpbre 1919. 

Ain. '3. ,Le présent décret.abroge toutes disposi­
tions contraires àux 'prescriptiol'ls ci-d~ssu,s. 

ART. 4. Lçs dispositions du prése~t décret ne 
'sont pas applicables' à, l'Indochine,, 

ART. 5: Le ministre des COlonies est ch~rgé de 
'l'exécution du présent décret. 

Fait à P~ris, le 11 avril 1934, 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colO/ûes, 
'Pierre LAVAL. 

• 

Augmêntations du prélèvement sur les traite.me.nts 
des fonctionnaires coloniaux régis: par décret 

-----"" 

ARRETE No 268 promulguallt atr Togo le, décret du 
17 avril ,1934, portaltt abrogation ilit décret du 14 
mars 1934 et augmentation du prélèi'eme/lt SUI' les 
traitements, soldes et émoluments des fonctiollnalres 
des càdres cololll'aux régis par décret, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIClf.R DE LA LÉûiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE, 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les' attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 

Vu le décret du 17 avril 1934, portant abrogation du décret 
du 14 mars 1934 et augmenfatîon du prélèvement sur les trai.. 
tements, soldes et émoluments des fonctionnaires des cadres 
coloniaux régis par décret; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri­
toir~ du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 17 avril 1934, portant abrogation du décret 
du 14 mars 1934 et augmentation .du prélèvement sUr." 
les traitements, soldes et émoluments desf,Ol,'éf!on- ' , 
naires iles cadres colDniaux régis par, décret.' ,;; 

Lomé, le 25' mai 1Q3'4, 

BOUROINE, 

LE P!1ÉSlDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,'". 
Vu je décret du 4: avril 1934 poriant abrogation de l'article 

10 de la loi du 13 décembre 1933 et augmentation du prê1ève­
ment sur tes traitements, soldes et émoluments des agents pe f. 

l'Etat: 
Vl' le décret du "14 mars 1934 établissant pour l'année 19341 

un ptélèvement exceptionnel et progl'cssif sur les' traitements, 
soldes et salaires des fonctionnaires des cadres coloniallx Ol!ga. 
nisés par décreti " ," 

Sur le rapport du ministre des~olonies t 

r • 


l, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, Le décret du 14 mars 1934 
susvisé est abrogé, ..,.~-, 

ART, 2. A cDmpter du 1 ct avril 1934, les traite- ' 
meilts, soldes émoluments, salaires et r~ributions du 
personnel des corps et services coloniaux organisés par 
"~cref et tmtretenus ,sur les budgets généraux, locaux 
Ou spéciaux des, colonies, pays de protectorat français 
et territoires sous mandat relevant du ministère des 
co1Dnies, sont frappés d'un prélèvement fixé ainsi qu'il 
suit; ,,li 

Pour les émolumenfs compris. entr~ 
o et 20.000 frs. 5 pour 100; 


Pour l~s émoluments wmpris entre 

20.001 et 30.000 frs. 	 6 pour 100; 

~Pour l'es émoluments compris entre 
30.001 	 et 5_0,000 frs. 7 pour 100; 


Pour les émoluments ,compris entre 

50.001 et 80,000 frs. -	 8 pour 100; 
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Pour les émoluments compris. entre 
&0.001 et 100.000· frs. 9 pour '100; 

f:'our les émoluments' supérieurs à ~ 00,000 francs, 
10 pour 100.· 

Ce prélèvement est calculé sur la solde de présence 
nette proprement dite, à l'exclusion du supplément 
·.colonial. Il s'applique au personnel détaché des cadres 
métropolitains. 

Les indemnités soumises à retenues devront subir 
une réduction au moins égale à celle résultant de l'ap. 
plication du présent barème aux émoluments des inté­
ressés, indemnités soumises à retenues comprises, • 

AI{T. 3, - Les sommes résultant des prélèvements 
fixés par le présent décret viendront éventuellement en 
déduction des réductions déjà opérées sur l'ensemble 
des émoluments des fonctionnaires en service en Indo­
chine depuis la dernière révision .générale des traite­
ments, 

ART, 4. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 17 avril 1934, 

ALBERT LEBRUN:' 

Par le Président de la République: 

Le mi,!istre des colonies, 
Pierr~ LAVAL, 

g'loglemenlaUon d~ mode de calcul du supplément 
'Colonial aUoui aux: employés el agents• 

en service outre-mer 

• , 
ARRET,E No 269 prollluiguant au Togo le décret du 

17 avril' 1934, portant réglementatiolt du mOlle de 
. calcul dUijupplé"!ent cOlollial alloué altx employés 
"et agents en service <>fifre-mer. 

CE GOUVERNEUR DES COLONIES, "é 

Off!1i1ER DE L.4. 1.I::OION D'HONNEUR, 

COMMISSAII{E DE LA RepUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars '~JQ21 déterminant les attributions 
,_ et les pouvoirs du Commissaire de la République au_ Togo; 

Vu le décret du 17 avril 1934, portant réglementation' du 
mode de calcul du supplément colonial alloué aux employés et 
agents en service outre-mer; 

ARRETE: 

AI<TlCLE. PREMIER. - Est promulgUé dans' le terri ­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 17 avril 1934, portant réglementation du 
mode de calcul du supplément 'colonial alloué aux 
employés et agents cri service outre-mer, 

-ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 mai 1934. • 

• BOURGlNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu le ,décret du 2 mars'1910 portant règlement sur la solde 
et les allocations accessoires des fonctionnaÎres) employés eL ~ 
agents des services coloniaux ou locaux et les textes subsé-, ,~ 
quents qui l'ont modifié) en particulier le décret du 11 sepw 
tembre 1920t "\ 

Sur le rapport du mjnistre des colonies; 

.', 
DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 89 bis du décret du. 
2 mars 191 osusvisé est,complété comme suit: 

« AU"éa 4, - Le.,supplément colonial est calculé sur 
la solde de présence nette (solde du grade diminuée de . 
la retenue pour pension) allouée aux intéressés ~). . . 

ART. 2, - Le ministre des colonies est chargé d~. 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 17 avril 1934. 

ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de. la République: 

Lé ministre des co{ofties, 
Pierre LAVAL 

ACTES DU pbUVOIR LOCAL 

Droits de magasinage des colis pcataux 

ARRETE No 127 portl/Ilt. relèvement ,des taxes. de . 
magasinage et d'allranchissement des lettres d'avis_ 
d'arrivée des colis posta/tx, 

I.E GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFflCIER DE LA LÉGlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DELA RÉPUBLIQUE, 

VU .le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions-_ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime"fjnanciér

des eoiôni~; . 1 


Vu l'arrêté du 28 décembre 1920 ouvrant au service des 

colis postaux toutes les localités de la colonie pourvues d'un 

bureau de postes et fixant' les taxes de transport; 
 $­

Vu l'arrêté du 20 avrU 1923 f~appant d'une taxe de. magll~ 

sinage les colis' postalLx en souffrance dans Ics bure,aux de 

poste du territoire du Togo; 


Sur la proposition du c~ef du service des postes et télé-. 

graphe:;; 


Le conseil d'administration entendu; 
Sous réserve d'approbation minlstérïel1e; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.. - Les destin"ataires des colis. 
postlfUx sont prévenus de leur arrivée, dans les vingt•. 
quatre heures, par un avis qui est affranchi ,à trente 
centimeS. » 

.. '. 
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ART. 2. - La taxe du droit de magasinage à perce­ :1 
voir sur les colis en souffrance dans . les bureaux de 
poste dl! Togo est fixée à vingt-cinq centimes par 
jour 'pour ·les colis ordinaires et cinquante c.entimes 
par jour poùr. les colis. avec valeur déclarée ou cOlltre­
rèmbo'ursement, 11 partir du (je jour indus; avec maxi"' 
mum de perception de vingt francs par colis. 

ART. 3. - Est et demeure abrogé l'arrêté nO 97 du 
20 avril 1923. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout oit besoin sera. 

Lomé, le 22 février 1933. 

R. DE GUISE. 

Approuvé par dépêche mfnistérielle. nO 805 du 
10 avril 1934. 

Ordonnateurs délégués 

ARRETE No 247 poriallt nomj/latioll.d'ull ordOllllfltenf 
délégué.• 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES; 
OFFICIER Of LA LÊOlON D'110N>JfUR, 

COMMISSAIRE DE' LA ·RÉPUBLIQUE, 

, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminAnt les a Hrlbutions 
et les pouvoirs du CommÎssaÎre ,de la République au Togo;" ' " 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fInancier 
'des col~nies; . 

Vu l'arrêté du '.18 novembre 1933, déléguant M.' BALICI-ilt 
administrateur en chef des coionies dans les fonctions de chef 

'du seçrétariat général du Togo; 

Vu lé décret du 7 avrîl 1934 nommant J\1,' le Gouver­
neUr BOURGINE Commissaire de la République au Togo;, 

ARRETE: 

ARTICLE· PREMIER. -- M. BAUCHÉ, administrateur en. . . 
chef des colonies, chef du secrétariat général, cst nom­
mé ordonnateur-délégué du budget local, du budget 
annexe de la santé publique ~t de l'assistance méd.icale, 
et du budget spécial sur fonds d'emprunt à compter du 
7 mai 1934. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mai 1934. 

BOUROINE. 

• ARRETE No 248 portant IIOIIlÎlUt/ion d'un ordonna/eûf : i . , 
délégué. 

LE GOUVÈRNEUR DES COLONIES, 
OFF1CIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMM!SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

. Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attriJ>utions 
. et les pouvoÎrs du Commissaire de la RépubJ}que au Togo; 

Vu Ie_~9.écret du 3D décembre r912 sur le régime f,inancier 
des -colonies; ­

• 


Vu l'arrêté du 5 nqvembre 1932. organisant le service des 
chemins '1> de fer et du wharf du TogÇ!: •. 

Vu le décret du 7 avril 1934- nommal1t M. le OouVer­
• neur BOUROI~E Commissaire de .Ia -Républiqùc au' Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE. PREMIER. M. le capitaine du geme 
BILLET, chef du service des chemins de fer et du ",harf 
pm- intérim, est nommé ordonnateur-délégué du budget 
annex~ des chemi~s de fer et du wharf à compter du dît 
7 mai 1934. .. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié, 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, I,e 11 mai 1934. 

BOURGINE. 

Enseignement ofPciel 

ARRETE 
villflge. 

No 254 portant créatiO/l d'fUie 

LE OOUVERNEUR DES C,?LONIES, 
OffiCIER DE LA LéGION D'I10NN EUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

école de 

Vu le décr:-et du 23 mars 1921 déterminant [es attributions 
et lès pouvoirs du Commis~àire de la République au Togo; 

Vu Farrêté du 27 octobre 1933 réorganïsant Penseignement 
officiel au Togo; ensemble tous textes le modîfiant ou le· 
complétant; ­

Sur la pr'f~ition du chef du service de l'enseignement i 
Après avis- dll commanda.nt de cerc~e cie Mango; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Une école de village est créée· 
à Nakitindi-Laré (cerde de Mango). 
• 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu-· 
niqué et publié partout où besoin -seh. 

Lomé, le 16 mai 1934. • 
BOUROINE. 

Périmètre urbain de Lomé-vine 

ARRETE No 264 fixant à nOUFeau te périmètu: ur-· 
bain de ta ville de Lomé. 

LE GOUVERNEun DES COLONIF.5, 
OffICIER DE LA LÉOlON O'HONNEL'R t 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE, 

Vj-J le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions . 
et lès pouvoirs du Commissaire de ia _République au Togo; 

Vu le décret du 13 mars J926 portant réorganisation du_ 
domaine et du régime des terres domaniales au Togo; 

http:commanda.nt
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u;ua 

. . 

as 

Vu l'arrêté du 1er avril 1927 détermÎtjant les, conditions d'ap, 
plication du décret du. 13 mars 1926 susvisé; , 

Vu J'arrêt.é du 6 a1'ril 1927 fixant le périmètre urbain de 
la ville de Lomé; . 

ViL -l'arrêté du 17 septembre 1930 portant modification du 
périmètre urbain de Lomé; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la commune~niixte 
de Lomé; , 

Vu· le procès·verbal de délibération de la commi'ssion muni· 
.cipaIe de Lomé en date du 8 novembre 1933; , 

Vu le rapport de l'administrateur-maire de Lomé en date 
~ -du 19 avril 1934; . . 

ARRETE:' 

ARTICLE PREMIER. - Le périmètre urbain, ·de la 
ville de Lomé est fixé ainsi qu'il suit: 

AIl /lord: Par LIne Jlgne partant de la borne A, pla. 
eée' ap point de jonction du bord sud de .Ia lagune 
avec la frontière d~ la. Gold-Coast, et suivant la nou­
.velle route lagunaire sud jusqu'à une borne B, située' 
à 662 mètres à l'est de la roule Lomé-Atakpamé (la· 
route lagunaire sud étant incluse dans le périmètre. 
urbain). 

A l'est: 10 - Par une droite joignant la borne B 
à ·une, borne C situee au kilomètre 2,600 de la voie 
ferrée Lomé-Anecho; 

20 - Par une droite partant de la borne C passant 
. à 15 mètres nord-est de la concession de ta poudrière, 
rejoign~'1t la borne D située à coté de la route Lomé­
Anéchd et se prolongeant jusqu'au rivage de la ·mer. 

Au sud: Par le rivage de la mer compris entre la 
limite est définie ci-dessus et la frontière de Gold­
Coast à l'oues!. 

A t'ouest; Par la frontière de Gold-Co~st du rivage 
.de la mer à la borne A. 

ART. _f. Toutes dispositions contraires all pré­
'sent arrêté sont abrogées.' .­

ART.. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 mai 1934., 
BOUROINE. 

• 
~~~~................._­

ARRETE No 265 ouvrant lUte el/quête de commodo "t 
incommodo aa saiet du "Ülll d'aliglleùleltl de la 
ville de Lvlité el de ses exteusiofls.ù t'est. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflClflÇ Of LA LE.GlON OlHONNE,UR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attrîbutions 
~et les pouvoirs du Commissaire de la Répubrique au Togo; f_ 

Vu Parrêté du 17 novembre 1921 réglementant le service 
de la voicrie dans les centres urbains du Togo) modifié par
l'arrêté du 27 'octobre 1933; . 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la commune-...nixte 
de Lomé ensemble tous textes le modifiant ou le complétant j ~ 

Vu le r'apport du chef de service- des domaines en date du 
15 septembre 1933; 

Vu te proces-verbal de déhbération de la commiss.km muni· 
cipale de Lomé ~en date du 8 novembre 1933; 

Vu le rapport de l'administrateur-maire- de Lomé en date' du 
19 avril 1934; 

Vd l'arrêté du 24 mai 1934 nO 264 fixant à nouveau le 
périmètre urbain ,de la ville de Lom,é;. . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Une enquête de commodo et 
incommodo est 'ouverte au sujet du .plan d'alignement 
de la ville de Lomé et de ses extensions il l'est. 

ART. 2. - M. MOAL, administrateur-adjoint des colo­
nies, adjoint aU commandant de cercle de Lomé, est 
désigné cOmme cDmmissaire enquêteur. 

-ART. 3. - Les' pla,!s et renseignements nécessaires 
seront déposés. à là mairie pendant un mois à partir 
du 2 juin 1934 'pour être con)muniqués de 8 heJ.Ires à 
Il heures et de 15 heures à 17 heures, les jours norr 
fériés, aux personnes qui désireront en prendre con· 
naissance. 

Avis de c.e dépôt et .du point de départ du délai 
d'un mois sera donné au préalable pàr vo~e d'affiche,S. 

Un registre d'enquête sera joint au dossier déposé 
à la mairie et restera ouvert pendant toute la durée 
du dépôt pour recevoir les réclamations et dires des 
intéressés . 

ART, 4. X !,expiri'tion du délai d'un mois, le 
dossier comprenant toutes les pièces de .l'enquête sera 
transmis, avec l'aviS du êommissaire enquêteur, au 
Commissaire de"Ia République qui ,statuera. ­

ART. 5. ;;- Le présent" arrêté sera' enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera . 

. 
Lomé, le 25 mai 1934. 

s. BOUROINE. 

• 

RelraH de pliees'de 0 fr. 2.5 de nickel 
n' 435 F. 

CIRCULAIRE cl Messiears'[es commandal/ts des cer­
,cEes el cILefs de service des douanes _.. enregistre­
ment - sallté _ chemin de ter P. T. T. 

Une circulaire 2,422 ,bis du 19 février 1934, .éma­
uant de la direction générale des fonds, a fixé au 
1" novembre la date à. laquelle les pièces de nickel 
pur pleines de 25 centimes visées aux articles 1 et 2 
de la loi du 4 août 1913· cesseraient d'avoir cours 

. entre les particuliërs et ne seraient plus admises dans 
les caisses publiques.. 
. )::n conséquence, les agents spéciaux devront dès 

à présent, et jusqu'à la date du 31 octobre 1934 inclus,' 
accepter toutes les pièces qui seront présentées à .Ieurs 
guichets, soit en paiement, soit à l'échange quel qu'en 
soit le montant, et ils· s'abstiendront de remettre ces 
monnaÎes en circulation. 
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Je cr<lis devoir vous rappeler qu'il existe deux types 
'. de ~pièces de nickel pur pleines de 0 f 2?, l'un. de 

tranche lisse, l'autre de tranche polygonale à 22 pans. 
Uné . grallde tolérance devra être àpportée dans 

l'acceptation des piMes défectueuses, seules, devront 
être refusées, celles qui présentent des détériorations 
accidentelles ou volontaires (pièces perçées, coupées,' 
rognées ou revêtues d'empreintes) ; les pièces usées 
devront être' reprises sans difficulté à 'la condition 
toutefois que leur authenticité ne soit pas douteuse. 

La plus large publicité sera donnée aux opérations· 
de retrait. 'A cet effet, les agents spéciaux et les comp­
tables divers devront apposer dans leurs bureaux et 
en ·boune place, ·une affiche manuscrite de dimenSIon 
suffisante, informant le [.lUblic q4e' les mOllnaies en 
cause cesseront d'avoir cours à la ,date du 1er novem­
bre· etqu'ellès seront acceptées,. jusqu'a~1 31 ;octobre 
au soir al! plus tard en paiement ou à l'échange.· 
Les mêmes affiches seront apposées aux endroits 
habituels d'affichage et à proximité. des lieux 'de 
réunions tels que marchés, emplacements habituels 
des. fêtes, gar;es. En 'outre daus des palabres spé­
ciales, les administrateurs infonner<lnt la p"pulation 
de.s dispositions de la présente circulaire. , 

Les envois devront être effectllés al! trésor à Lomé 
dans la forme habituelle des· transferts de fonds. 
Toutefois, les sacs ne devront contenir que 700 pièces 
au minimum soit 175 francs. Ils devront être scellés 
~t porter, pliée dans la ficene de fermetllre, une éti­
quette indiquant le "nom du· comptable cfLti a constitué 
le sac, la date d'expédition ~tla valeur du· contenll. 

Lomé, ie ~8 mai 1914~ 

-	 Le Commissaire de ta République-; 

BOURGINE, 
" 

NOMINATIONS" MUTATIONS, ETC. 
CONCERNANT LE, PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

. 	 Rappels d·anciennet~ 

Par arrêté du ll1ini~tre des colonies en date du 

10 avril 1934 : Les rappel.;; d'ancienneté' pour services 

militaires ·indiqués ci-a pres sont conservés dans leur 

emploi -actuel âux.fonctiollll(1Îrt"s du cadre des adi'ni­

nistrat.eurs des "colonies dont les floms suivent et qui 

'ont été promus pour compter du 1ef janvÎer 1934 : 
. 
.......... H ........................... . 


,lt'{lnÙlisfrafeurs de 2<: classe des colollies .. ­

M.M. 	, .. , ........ ;'. _. 

LE ROLLE (Pierre), 2 ans 14jours. 


~....."...........,......................................................:......................................... ,i 


.. 

Administrateurs de Je' classe des colonies: 

M.M...... , _ . , .......•.•. _ .. 

ROUSSEL (Ch"rles Joseph Albert}, 3 mois 7 jours. 

1 reAdministrateurs-adjoints de cla'!ûe des colonies .. 

bLM.. , , , ...•.... _ .• _ 
MOAL (Henri), 6 ans 10 mois 9 jours, 

• 

Misc's à la retraite 

,Par décret en date du lt avril 1934 rendu sur l,pro­
position du ministre des colonies (J. O. de la ~R. F. 
du 1,3 avril 1934) en exécution ,les décrets du 6 et 
11 avril 1934" M .. BAUCHÉ Léon Victor, administfat~tlr 
en chef des colonies est adl11is à faife vaJoÎr ses droits 
à une ptùu;ion' de retraite, 

Far décrét Cil date du 13 avril,19:~4 rendu sur la p,o­
position du m.inisrre des colonies (J. O. de la R. F. 

.du 14 avril 1934) en exécution des' décrets du 6 et 
11 avril 19341 .\'1. JAII.LARD JeHn, adminîstntteu"r de 
1'"" 'classe des {:nJonies. est ~dmjs il faire valQlr ses 
droits à !lOe pension de retraite. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. F. 

Détaçhe"'ent 

Par arrêté dll":: 


27 anil 1934. - M. ARTA:iŒ André. ouvrier' d'art du 
cadre {:onunun supérieur des chenlins de feJ' de l'A.O.F. 
est placé pour une nouvelle période de 5 années, pour 
compter du 27 juiHet 1933) dans la position de service 
détaché et olaintenu, pend~ot cette période, àla dispô­
sitÎop "'du Commissair~"'de hl République au Togo~~' . 

-NolDinati<m 
Par arrêté du : 

27 lItrri1 H34. - M. ROUGWR Jean, est agréé en qua-, 
lité de médecin-adjoint de.2t classe stagiaire. du cadre 
cornmun supérieur de l'A. M. L de l'A. 0, F. pour 
compter de ia veille de son embar<luement à Lo.Olé à 
destittation'de l'Afriq,~e occidentale française. 

M. ROUGIER est mis il la disposition du lielltenant­
gouverneur de la Côte d'I voire. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Détache"'ent 
Par décision du : 

22 nmi 1934. - M_ BRASSARD Paul, ingénieur cher de 
station radiotélégraphique de 1:c classe du cadre Joca" 
du Togo, est..dé·taché à l'agence économique des teni~ 
toires africains sous' mandat, durant son cong~ et pour 
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une période de 3 moïs à eo·mpter du 1er I11HÎ 1934, pour 
• 	 effectu'er un stage, de perfectiollliemcnt technique dans 

un'centre de rndiodiij'usion de la métropole. 
Il.aura .droit, p0ndant sa période 'de détachement, à 

l'inde'mnité prévue par l'arrêté du 29 juin 1926. 

"':...-_--

AIJectations 

Pal' décisÎons.des: 

8 mai 1934. - M.. ·AIJHER ,"larc, administrateur de 
1~ classe. des colonies,. attendu à Lomé par vapeur 
Brazza le 9 Illai" 1934 est nommé chef du bureau des 
affaires éconorniques en remplacement de 1\1. FouRsAun 
Louis, administrateur-adjoint de l'~ classe des colonies 
en instance de départ en congé, . . 

M. GOVJOS Daniel, administrateur de 1-'<: classe de~ 
colonies. attendu à Lomé par 'vapeur Brazza le 9 l11iJi 

1934 est mis pr()\;jsoÎ['ement ù' la disposition d~ l'admi­
nistra teu r e Il che f des colon ies, COIllIllU nd~ ntic cercle de 
Lomé. 

22 mai ,193.4. ~ M. DE COUTURES John, administatcur 
de 2'" dasse des co~onies attendu à Lomé par sis Fo//­

: cllùld vers te 23 ltl,li 1934 est nommé {"hef de la suhdivi­
sion de Lama-Kara (cercle de Sok!)dé), en rem:placement 
de J'\{. Roussl3J~) adrnÎnÎstrateur de 3" classe des colonies 
en instance de dppart en congé., 

M. DE COUTURES exercera cunull,ttÎvement les fonc­
tionsd'agent interrnédiai;·c. de président du trihunal de 
1.... degré et de survcil1ant chef de ]a prison de la subdi­
sion de Lallla~Kar~.. 

. Il aura droit en ces qualités aux indemnités prévues 
. par l'arrêté du 20 mai 1933. 

cong.. el passages 

Par décisions des: 

.11 mai 1934. - Une réquisition de passage en 1re classe, 
(2" catégorie), de Lomé à Port-Bauet (C<)te.d'Ivoire) est 
accordé à M. RO~G{[mJenn, médecin-adjoint de2~classe 
du qldre co~nnHtn supérieur de l'assistance mé(li ­
cale indigène ùe J'Afrique oCc1d~ntale française, sur 
sIs Ban/Dra attendu ft Lomé vers Je 14 mai 1934. 

La dépense en résultant sera imputable au budget de 
la colonie de la Côte (J'Ivoire, ."" 

Un congéadm'inistratifde 7 mois pour en jouir36, rue 
Abel Hovelaque à Paris, est aecordé à' M. FOURSAUD 

Louis, adminisb-atellr-adjoint de 1re classe des colçnie.s 
quI compte 29 mois de séjour conséc..utifs dans le 
Territoire. " 

Un paSS.lge pour la France en 1'· classe~ 2e catégorie. 
Jui est en outre délivré ainsi ql.I'à sa fenune sur Je 
paquehot Brazza attendu ft Lomé vers Ie'22 mai 1934. 

Un congé administratif de 6 mois pour' en~ jouir à 
Louhossoa (Basses Pyrénées)",est accordé:à M. B:,\RIUkRE 

f'nll~çojs, bl-igadier cle 2" classe dc:,s douanes en servic.:e 
à Lomé qui compte 24 J11QlS et 7 jours de séjour consç-::~:,' 
cutifs dans le Territoire.. ." ,,~._,

• 

Un passage pour hl France en 2" classe. 3'\1 catégorie, 
lui est en'oùtre déJivré ain!oj,Ï qu'à sa femme et ses deux' 
enfants àgés (re 10 .et 8 ans 75 sur le paquebot Fou­
cauld ~lttendu à Lomé vers le 5 juin 1934. ' 

. 

Un congé administratif de 12 mois pour en jouir 
3 rue Bretonvilliers à Paris, est accordé il M. PALMYRE, 

eonunis greffier de 1'" classe de l'A. O. F.., greffier en "t 

chef intérimaire du tribunal de 1re instance ,ie Lomé 
qui compte 4 ans 7 mois 5 jours de séjour cons~cutifs ~ 
en A. O. F. et dans le Territoire. " 

Un p'1ssage pour la Fra nce en 2c classe. 3· catégorie, 
Jlti~ e$t en outre délivré SUI' le "paq~uebot Foucauld 
aUendu à Lomé vers le 5 juin 1934. " 

Un ~~~gé a'dministratif de 7 ~Illojs pour en jouir 
39. '.averli{e G'~ammollt li Tours (I.~et L.), est accordé 
'à: M. BOURY Georges chef de gare de 2c èlasse des 
chemins de fer pu Togo, qui comi>te 29 moiset23jours 
de séjour consécutifs dans Je Territolre. 

! Un passage pour la Ft-ance en 2~ clt-lsse!JC catégorie, lui 
1 . est en outre déHvré aÎnsi qu'à sa femme sur le paqueh9t 

FOl/cal/Id attendu il Lomé vers Je 5 juin 1934. 

Un congé administratif de 6 moj~ pour, en jouir à 
C"JlIir~ (I~I;ôJle). est accordé à ,,1. BUGNARD ·àlarceJ; 
chef 'de district- principal de 2" classe des chemins d~ 
fer du Togo qui. compte 24 mois et 15jout's de séjour 
consécutifs dans le Territoire. " 

Un passage pour ln France en 2t1 'classe, 3e catégoriel
!' 
1 

lui est ~n outre délivré ,.sur l~ paquebot Canada atten­,;:dll à Lo,;,é vers le 11 juin 1934. 	 . . 

~': •• J: 

l: 14 n\ai 1934, - Un çongé administratif de 6 mois 
pour en jouir à Thoissey (Ain), est accordé à M. RO'tJSSEL 
Charles~ <l'pmiuistrateur de 3'\1 classe d~ colonies'qui 
compte 24 mois et 14jours de séjour consécutifs dansle 
Territoire. "'< '. ' 

1teUn passage pour la France en classe, 1ro C'até~ " 
. g~:H'ie B, lui est en outre déJivré ainsi qu'à sa femme et .s 
ses deux enfants âgés ,te 5 et 1 ans sur lè paquebot 1 
Callada atten'du à Lomé vers le 11 juin 1934. 

16 mai 1934. - Un congé administratif de 6 mois' 
pour en jouÎr à la âiartiniqlle et à Paris, est acc.ordé à 
~t. FORGUES Fernand, président du tribunal de 1~ ins­
tance de LOll1,é qui COlllpte 25 'mois et.11 jO~Jrs de séjour 
consécutifs dans Je Territoire, 

Un passage pour (a France eh 1..e classe, 1re ca té- *. 

gOr'ie B, lui est en outre délivré sur le paquebot Callqda 
attendu il Lomé vers le 11 juin 1934. 

Une réquisi,tion de passage de Lomé à Bordeaux.' en 
1re classe (2° catégorie), est accordée à.M. le capitaine 
du" génie BILLE1': a,insl qu'à sa femme et sa fille âgée 
de 8 ans, à bord du sis Foucauld attendu à Lomé vers 
le 5 juin 1934, 
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22 maj 1934. - Un congé de fin de l'ontn~t de 6 mois, 
pour en joui-r 25 r~te Gass'endi li Paris (XlV"), est accor­
dé à M .. PEHT, in·g~nit':lIr. cuntractueL 

Une réquisition de"passage, de l,olllé à MHrseiJle, en 
1rt! classe," 2° catégorie. lui est en outre ('léH v.rée sur 
pa~uebot Canada: attendu à Lomé vers le II juin 1934. 

Cessation de: jonctions 

Par dédsion du : 
13 mai 1934. c Est abrogée à compter tlu 13 mai 1934, 

la décision du 28 mai .1932 portant engagement de 
Mme CfI~UTARD en qCl:llité d'institutrice auxiliaire. 

PERSONNEL INDIGÈNE 

Alfeclalions 

Par déci$îoJ',ls des: 

Il pla; 1934. J:.'aide-tnédecin de 4~ dtlS~e 

EKOÙEAKP,\N FOf~I~Y Blaise, ~n service fi Mango, esf 
affecté il Lomé. 

Le médecin auxiliaire pl'inc.ipal de 4" classe 
Dominique HOSPICE, en service à Lomé, est désigné 
pour aSSurer par rntérim, les. services s<mituln's de la 
subdivision de Sokodé. 

Il 	aur..a droit fi l'indem'nité prévue pur l'arrêté du 
20 mai 1933. 

16 niai 1934. - L'instituteur uuxiliaire du cadre se­
condaire de rA. O. F., AQUEREBUJW Samuel, mis :il la 
disposition du chef du service de l'enseignement, est~ 
chargé de la direction du çentl't' scoJnÎre de Sokodé.~'~~ 

LI< <té'cision du 14 avril 1934 est ab,·ogée. 

ERRA TDM ù' la décisÎOl1dll S'mai 1934 po.alll affec­

tatioll du·-garde d'lIYlJièlle AKAKPOVI Apjiolinaire: 

(J. O. T.ago 1.934 page .'In). 

Au lieu de : 


Le garde tl'hygiène de 2" tla·sse· AKAKI'OVI Appoli­

naire, 


Lire: 

Le garde d'hygiène de 1re classe AKAKPovl Appoli­
naire. 

Mutations . 

Par décisions des: 

16 mai 1934. - Les mutations suivantes sont pronon­
cées dan.s le personnel indigène _de renseignem~nt : 

I{PAOÈNOU Gervais, moniteur de 2t
• classe. en service 

à l'école régionale de Mango. est atfecté ft récole de 
. village de Nakitindi.La ré (eréatioll). . 

ACIlEZOUNDO FlORal:. moniteur de 6~ classe, en service 
à 	 l'école régionale de Sokodé, est affecté à fécale r~­
gio·naJe de Mungo· en remplricen1ent du moniteur 
KPAOÈNOU Gervais. 

'. 

22 mai 1934. L'infinllÎer de 4~ l'lasse HOV!'\TON 

André, en service à Atakpamé, est mis à la dispo~ition 
du médecin~chef du sectcUI" de prophylaxie de III try­
panosomiase, 

L'infirmier de 5' classe \VJLSON Robert, du secteur 
de prophylaxie de la trypa~osomia.s:(;', en congé à 
Anécho, est mis à la disposition"liu médecin-chef de IH 
subdh'ÎsÎon sanitaire d'Atakpmné à Pexpiration de son 

·congé, en remplacement de l'irlÎîrmte~ HOL'.N'TON André. 

Nomination 

Par décision du : 

16 mai 1934. La nommée GROTTE lsabetIe. titulaire 
du 	certificat d'études prim'aires, est agréée en qualité

i. 	 de monitrice auxiliaire de Itenseignemc"nt privé (mis­
.!:tion catholiqu~) au traitement journalier de 10 (dix) 
francs pendant les dasses (jeudis et ~Iimanches com~ 
pris), de 5 (cinq) fl'ancs pendant les vacances, en' rem­
placement de la monitrice de 4<: classe BRENNER Louise, 
démissionnaire. 

En application des 'Htides 8 et 12 de' l'arrêté du 
,27 octobre 1933, l'ndfnÎnrstration d_u Ten'itoi.re prendJ<a 
à sa charge le paiement des 2/3 de hl solde de Cettc 
auxiliaire. 

La monJtdce uuxiliaÏre GROTTE Isabelle est uffectéc 
à l'école des sœurs il Lomé. 

Congés 

. Pnr décisions des: 

11 mai 1934, - Un congé de45jours. avec tl'aitcmellt, 
du 15mai au 28Juin 1934 indus, est accordé à l'intirmier 
de 4e classe Beniamin MBKSAU, en service à J'hÔpital de 
LOlné, pour en jouir à Porto-Ségu·ro(cerCted'Anécho), 

1'2 mai 1934. Un congé de 30 jours, avec traitement , 
du 1" au 30 juin 1934 indus, est acconlé il l'infil'mi'Cr de 
5" classe Rohert Prlllcé ACRODJA:\' en sel'vice 11 Lama­

- Kanl, pour en jouir.à Lomé. 

14 mai 1934, - Sont accordés. avec t'raitement, des 
congés de: 

30 jours, du 1er au 30 juin 1934 inc1us, au commis de 
7" clâf'se des P. T. T. Justin nos REIS t en servie~ à Lomé, 
pour en jouir au Territoire; 

30 jours, du 15 mai (lU 13 juin 1934 inclus. à l'homme 
d'équipe de,5>'l classe des chemins.tle fer IS$oUKA Gm::GlJE. 
en service à Lomi, pQur en jouir au Territoire. 

22 mai 1934, - Un congé de 30jours; avec traitement, 
du 1·~ au 30 juin 1934 j·ndus. est accordé à J'ouvrier de 
50- classe des T. p. KouAssr Es,sÈ, cn service ?i Lomé, 
pour en jouir:au Tenitoire. 

ii 	 . Un cong~.A~ 30 jours. avec traitement, du 1",r au 
30'juin 1934 inclus, est accordé au garae d'hygÎène de 
3'" classe TECCO Justin, en'service à Lomé, pour en jouir 
à,Porto-Séguro (cercle d'Anécho). / 

• 

http:Ten'itoi.re
http:Nakitindi.La
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!! 
24 mai 1934, Un congé de OlAternité de 30 jOllrs, 

après accouchement, du 25' Inafau 24 juin 1934 inclus, 
est accordé/avec traitement. à la sage-femme auxiliaire 
de 3· .. class~ Mmh Louise BONfN, nee THVI, en service à 
Palim"é# pour ~n jouir à"Palimé, . 

.,-- ­
ERRA TUM cl la décision n' "369 du.5 ma; 1934 accor­

dant des cQngés, (J, 0, T, 1934 page 328): • 

Au lieu de : 

Sont accordés, itVeC trHitement, des congés de: 

30 jours, du 1"' au 30 juin 1934 inclus, au mécanicien­
cond uch~ur cl 'a utomobHes de 4'" classe FOLLy Pancréasus. 
en servicè à Lomé, pour en jouir à Porto~Ségur~o 'l' 
(cercle d'Anécho). 

1
Lrre: L 

Sont accordés, avec traiteulent. des congés de: 

li 
. 30 jours, du 15 jufn au 14juillet 1934 inclus, au rnéca~ 

4enicien-conducteur d'automobiles de classe FOLLY 

Pêlllcréasus, en servi'ce à Lomé, pour en jouir à Porto" 
Séguro (cercle djAnécho). 

Démissions 

Pa r'" décisions des ~ 

11 l'Hai 1934. - Estacceptée. pour compter du le"juin 
1934, la démfssion ,le son emploi ofrerte par le garde­
frontière ASSOGBA Denis, en servke il. Kpudakpé (cercle 
de"Kloulo). 

16 mai 1934. - Est acceptée, pour compter du l"r avril 
1934, la démission de son emploi offerte par Madame 
BREN:'II~R Loujse~ monitrice de· 4- classe de la mission 
catholiqu~, en service à Lomé. 

Sanction disciplinaire 

Pal" décision du ; 

16 mai 1934. - Une retenue de 8 jours de solde est 
infligée a·u coulmis d'adnl'inistration de 5c classe DAWSON 

Jules. du service de "l'agriculture. pour « négligences 
répétées dans son service, retards continuels ct 
absences non motivées ,II. 

Indemnités 

Par décision du : 

11 mai 1934. Le bénéfice de l'indemnité représen,­
tative fixe de transport de -10 francs par mois, prévue 
par l'arrêté du 14 février 1934 est accordé aux moniteurs 
auxiliatres d'agriculture ACBOKOU ,et Gl'iASSOUNOU Louis 
en,service au cercle d'Anécho. 

Il 

FORCES 'DE POLICE 

1~ - ComlJagnie de milice: 

Agrém,ent de miliciens 5tagiair~fi 

Par arrêté du: 


22 mai 1934. Sont agréés à compter du 1'" mai 1934 : 


Comn1e l'· classe stagiaire catégorie'A.: 

KOUABIZOU. ex-caporal 1\ S. 
GNOHOUE. ex-capol'al T. S. 
SU)(), TAKA.'\IAGO. cx~ca pora] T. S. 

COIIH11e 2 C classe stagiaire catégorie A ; 

MARIAFO, ex-T. S. iN classe~ 


ZATO, ex-T. S, 1" classe: 

LAM.BOfltI, ex-T. S. 1'~ dassd. 

GAFFON Tossou, ex~T. S. 1"· dasse. 


Comlne stagiaire catégorie A 

Gr-;OGNOUTO, ex:-T. S. 2" classe. 
KPALEGA, ex-T. S. 2e classe. 
YAYE MOUSSÉ, ex-T, S. 2" classe . 
GARBA GOURMA, ex-T. S. 2~ classe. 

"BAJALA COTOCOLl, ex-T: S. 2" classe. 

Comme slaf!Îaire catégorie B: 

KONE SAINY, 

KOUDOUKA KouAssr, 

Do;'o II, 
TINAMPA, 

Théodore ZAUTO~· 
WILSON Pierre, 
T ARAORI2: MOUSSA. 

JVlENSAH Emmanuel. 

Punition' 

Une punrtlOl1 de 30 jours de prison est infligée au 
milicien Ile 2' classe Y,wA ltiANG<), MIe M/299 B, T. de 
la P. C. Lomé, pour (( refus d'obéissance)J. 

2° - Garde indigène: 

Rengagements~ 

Sont r'engagés pôur 1 an à compter du : 

6 mai 1934, - SAMÀ, garde 2' classe. Mie 916, du 
peloton de Lomé, 

5 juin 1.934. - COALALI, garde 2'" classe, Mie 677, du 
peloton de Sokodé: ' 

Congés 

Un congé de 30 .iours avec solde de présence et 
gratuité de transport (aller et retour)' est accordé il 
chacun des gardes dont les noms suivent: 

BJLEGNAN, garde 2'" classe, Mie 70S;, du peJoton de 
Klouto, pour en jouir à Niamtougou (Sokodé). 

RAOUTA 1 garde ,2" classe j MIe 451, du peloton 
d'Atakpamé (accompagné de sa tcmme) pour en jouir 
il Niamtougou (Sokodé).· 
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Punitions 

Une pUnitIOn de 15.Jours de prison avec retenue de 
solde « pour négligence dans le ~er"ice l) est infligée à 
chacun des gardes dont les noms suivent: 

AoiALE. garde 1'': çlasse, Mie 782, du peloton de Lomé. 
.PAGO, garde 2~ classe, Nlle 807, 'du peloton de Lomé.. 1 

Révocation - Licenciement 

a) Est révoqué à compter du 2 mai 1934, le garde 
de 2" classe K~UDIANGO 1\'1 ESSI, Mie 969-, du peloton de 
Klouto, condamné à 6 jours de prison pour « compli­
ci~~ d'évasion » par le tribunal du 1<r degré du cercle 
de Klouto (applicatÎonarrêté 467 dll 15 aoÎlt 1933). 

b) Est licencié pOUf fin de contrat à compter 
du 7 mai 1934, 'le garde de 2" classe ASSAMALA, :\tIe 666, 
du peloton de Klouto... 

Affectations 


Sont affectés pour compter du 1er juin 1934: 


au pelotoll de ,l1ango : 

IssA GOUNI, garde 2'· classe, Mie 8~3, du peloton de 

dépôt. 


BABA KANTÉ, garde 2·· classe. MIe 981, du pelotpn de 

dépôt. 


BABA KÉÏ"i"A, garde 2' classe, l'Hie 982, du peloton de 

dépôt. 


.... au pelotoll de /(Iouto : 


MADIABOULBA, garde 1'~ classe, l'He 526, du peloton 

de dépôt. 


au détachemellt de police LOlllé: 

DIONI: garde 1'0 classe, J'Hie 978. du peloton de dépôt. 

au pelotoll de déPôt (Lomé) : 

YORA, garde 1"' classe, Ml~ 46, du peloton de Mango. 
Km·;FI, garde 2e clas!'le, .'1~e 690, du peloton de Mango. 

.... 
CIRCONSCRIPTION ADMINIST.RATIVE 

Par arrêté du : 

18 mai 1934. - Le village d'Aouanda, actuellement 

inclus dans le canton d'Atalote, est rattaché au c~lnton 

de Kandé (cercle de Mango). 


CONVERSION DE MONNAIE 

Par décisions des: 

8 mai.: 1934. - Le trésorier-payeur est autorisé à se 

rendre à Keta pour écha~ger à.la banque locale une 

somme de sept cents livres sterling (700). L'échange 

ser-a fait au cours du jour. 


22 mai 1934, - L'arti.c1e 1er de la décision du 8 mai 
1934 est modifié comme suit: 

Ù Le· tr~sorier-payeur est autorisé à se rendre à Keta 
. « pour échanger à la hanque loc~~le lIné somme de sept 

\( cent douze livres sterling quatorze shillings et quatre 
«. pence CE. 712..14.4) - L'échange sera· fait au cours 
« du jour ». 

. EXHUMATION 
Par arrêté du: 
16 mai 1934. - ·Est autorisé le transfert en France~· 

sur le paquebot Hoggar attendu à Lomé vers le 24 juin 
1934, des restes mortels de'" Jacques Charle's Marie 
ROUSSEL, fils d~un administrateur des colonies, décé·dé 
à Atakpa~l1é le 12 novembre 1919.· 

Le budget local participera aux dépenses dudit 
tra'nsfert jusqu'à Choissey (Ain) dans les conditions 
prévues à l'arrê"té du 25 février 1925. 

OIlVERTURE D'UN DISPENSAIRE PRIVÉ 

Par arrêté du : 
11 mai 1934. - Mademoiselle HERMANN, infirmière 

diplôméè de l'école Florence Nightingale de Bordeaux 
et diplômée d'Etat,est autorisée à tenir le dispensaire de 
Nyongbo (cercle de KlolltO), en remplacement de Made­
moiselle [da GWGLER rentrant en France, dans les COIl­

ditions fixées par l'arr(~té ...no 52·9 du 27 septembre 1933. 

AVIS A LA POPULATION DE LOME 

La population de Lomé est informée qu'un arrêté du, 
25 mai 1934 OUV'fe une enquête de commodo et incom­
modo élU sujet du plan d'alignement· de la ville de 
Lomé et de son extension à l'est. 

Les plans et rens~ignements néc"essail'es sont dépo­
sés à la mairie de Lomé pendant un mois à partir du 
2 juin 1934, et seront communiqués de 8 à 11 heures 
et de 15 à 17 heures à toute personne qui désirera en 
prenélre connaissance. 

Un registre sera à la disposition du public pOlll' y 
consigner toute réclamation ou dires des intért'ssés. 

M. l'adm in istrateu l'-adjoint lfes colonies l\'loAL, adjoi nt 
au commandant du cercle, est désigné comme corilmis­
sa i re -enq uêteu r. 

Lomé, le 26 mai 1934. 

L'administrateur en chef des colonies, 
administratellr-maire, 

FRl-:AU . 

AVIS AUX NAVIGATEURS N' 54 

Le consul de France à Biss.ao (Guinée Portugaise) 
fait connaître que la direction de la l1larine de cette 
colonie a mis en place le nouveêlU bateau feu de CAIO 
(au large de l'embouchure du Rio Céha). Ce bateau est 
peint en rouge sombre. II est mouilié par 6,5 brass:es 
sur f?nd de vase, sa position approximative est par 
11 0 48' de latitude nord ·et 16Q 51' de longitude ouest. 
Les caractéristiques sont: . ~ 

Longueur 10 m. 60. 
Hauteur moyenne au-dessus du niveau moyen de la: 

mer 5 mètres. 
Lun.1ière blànche. 
Portée 12 milles. 
3 groupes de lampes. 
1" groupe - RI. - O,:~ 

Re. -0,9 
2" groupe - RI. - 0,3 

Re. -0,9 
3' groupe - RI. - 0,3 

Re. -6,3 
période 9 secondes. 
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